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Autonomie,évaluation :
lesclefspourchangerl’école
La culture de l’évaluation
qui irrigue le programme
éducatif est destinée à
« transformer » l’école.
Mais les termes restent
prudents.
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En donnant la priorité au primaire
et à l’éducation prioritaire, Emma-
nuel Macron pourrait laisser croire
qu’il a construit son programme
éducatif dans les pas du quinquen-
natHollande.Onretrouveeneffetle
fameux « lire, écrire, compter » et
l’accentestmissurl’éducationprio-
ritaire. Mais les méthodes envisa-
gées diffèrent sensiblement.

D’abord, avec un maximum de
12 élèves par classe en CP et en CE1
danslesécoleslesplus défavorisées
de l’éducation prioritaire (REP et
REP +). Les 12.000 enseignants
nécessaires à ce dédoublement de
classes viendront, selon l’entourage
du candidat, du redéploiement de
l’actuel dispositif « plus de maîtres
quedeclasses » etd’unecréationde
postes (4.000 à 5.000). Ce dispositif
seraitnourrid’enseignantsqualifiés
ayant « au moins trois ans d’ancien-
neté ». Ceux qui enseigneraient en
REP + recevraient une prime
annuelle nette de 3.000 euros, qui
s’ajouterait à l’indemnité de
2.312 euros créée en 2015. Le focus
mis sur les apprentissages s’accom-
pagne de « bilans personnalisés » de
lamaternelleàlaclassedetroisième
pour « mesurerlesprogrèsdechaque
élève », de stages de remise à niveau
en primaire comme au collège.

Au primaire, les communes

auraient aussi lapossibilité de reve-
nir sur la réforme des rythmes sco-
laires. Avec la conséquence éven-
tuelle d’un retour à la semaine de
quatre jours. « Techniquement, c’est
possible,maispassouhaitable », glis-
se-t-on dans l'entourage d’Emma-
nuel Macron. Le fonds de soutien,
qui finance en partie les activités
périscolaires, serait supprimé dans
un délai de deux ans. Mais les com-
munes les plus pauvres seraient
aidées par ailleurs.

Autonomie renforcée
Lerenforcementdel’autonomieest
l’autre volet phare du programme.
Au collège, cela se traduirait par la
remise en cause d’une partie de la
réforme de 2016, puisque les éta-
blissements pourraient rétablir les
parcours bilangues en sixième et
les enseignements de latin et grec
tels qu'ils existaient avant la
réforme. Dans le primaire, « l’auto-
nomie de recrutement » serait
déployée à titre expérimental dans
les seuls établissements de l’éduca-
tion prioritaire (REP +), afin d’atti-
rer des enseignants, sur des postes
dits « à profil », dans les écoles qui
ont du mal à recruter.

L’autonomie au collège et au
lycée s’accompagnerait de «dia-
gnostics réguliers » réalisés par une
agence du diagnostic et de l’accom-
pagnement. Conçue comme un
puissantoutilde « transformation »

del’école,elle introduiraitunenou-
velle culture de l’évaluation. Cha-
que collège et chaque lycée ferait
l’objet d’un diagnostic tous les trois
ans,portantsurl’ensembledesmis-
sions de l’établissement (enseigne-
ment, progrès des élèves, projet
pédagogique, infrastructures...).
Elèves, parents, enseignants : tous
seraient sollicités pour établir ce
diagnostic. n
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